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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 19 NOVEMBRE 2025

Délibération n° 107-2025 Votants pour : 22

Rapporteur : Laurence BEATRIX Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-cinq, le dix-neuf novembre, à dix-neuf heures, les membres du 

conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne 

VAGNER, Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina 

BECHET, Pascal SEJOURNE, Frédérique PARIS, Jérome VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn 

COUASNON, Thierry JOSSE, Laurence BEATRIX, Gérard DUBUCHE, Colette GENET, Claire PITETTE, Pascal 

DIDTSCH, Simon JARAIE, Laurence CAUSIER-LEMIRE

Pouvoirs : Julien LEFEVRE à Thierry JOSSE, François VANFLETEREN à Claire PITETTE

Absents : Guillaume WIENER, Hugues CANTEL, Pierre BIBET, Valérie DIOT, Chantal HERVIEU, Justine PIQUOT, 

Régis ROUSSEL, Ulrich SCHLUMBERGER, Pascal GRIHAULT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, 

Date de la convocation : jeudi 13 novembre 2025

Secrétaire de séance : Mickaël PEREIRA

Objet : 

APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT DE PASSAGE AUX LEDS DU THEATRE LE PIAF 

PHASE 2

Exposé des motifs :

Dans le cadre de son projet de redynamisation du territoire, la Ville de Bernay poursuit son plan 

de remplacement des lumières scéniques du théâtre le Piaf par des LEDs.

Le théâtre le Piaf s’engage dans une démarche de remplacement de son parc scénique halogène 

par un éclairage LED. Ce projet représente le remplacement de 110 projecteurs. La baisse de 

consommation d’énergie sera d’environ 60%.

Le remplacement des projecteurs par des projecteurs LEDs s’effectuera en plusieurs étapes, pour 

des raisons budgétaires, mais également des raisons techniques. En effet, le remplacement du 

matériel ne doit pas empêcher le bon fonctionnement du théâtre. La saison se poursuit durant 

l’opération de changement des projecteurs. Par ailleurs, certaines compagnies n’ont pas encore 

complètement intégré dans leurs plans lumière les LEDs.

Ainsi, 3 phases sont envisagées :

- 2025 : achat de 34 projecteurs LED et achat d’une nouvelle console lumière, 

indispensables pour gérer ces nouveaux projecteurs.

- 2026 : achat de 38 projecteurs

- 2027 : achat de 38 projecteurs
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Pour l’année 2026, le projet de financement est le suivant :

Montant de la dépense HT Montant de la dépense TTC Financements HT

66 667 € 80 000€ Région : 33 333 €
Ville de Bernay : 33 334 €

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le programme présenté ainsi que le plan de 

financements associé. 

Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal 01-2025 approuvant le projet LEDS au Piaf 

Vu l’aide de la Région Normandie portant sur « Aide à l’aménagement et à l’équipement des lieux 

de spectacles et de création ».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver le plan de financement 
présenté

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 20/11/2025,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


